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Si vous souhaitez nous faire part d’un déficit sensoriel ou moteur, contactez-nous afin d’étudier les possibilités de compensations disponibles 

  MAJ 10/04/2025 

  

Pré-requis : aucun 

FORMATION AUX GESTES ET SOINS D’URGENCE 

NIVEAU 1 (AFGSU 1)  

Public concerné : 

Tous les personnels, non-soignants, 

exerçant au sein d’un 

établissement de santé, d’une 

structure médicosociale ou dans 

un cabinet libéral. 

 

Nombre de participants : 

(minimum et maximum)  

 

De 6 à 12 participants 

 

Date(s) :  

Calendrier ci-joint 

 

Durée de l’action :  

2 jours (14h) 

Horaires : 8h30 -16h30 

 

Lieu de la formation :  

CHI Hôpitaux du Pays du Mont 

Blanc  

 

Le(s) tarif(s) :  

296€ par participant par session  

 
Modalités d’inscription :  

 
Hôpitaux du Pays du Mont-Blanc 

Service Formation 

380, rue de l’hôpital 

74700 SALLANCHES 

Tel : 04 50 47 30 07 

 
Courriel :  

c.tercero@ch-sallanches-

chamonix.fr 

c.renault@ch-sallanches-

chamonix.fr 

b.moindrot@ch-sallanches-

chamonix.fr  

 

Fin des inscriptions : contacter le 

service formation 

 

 LES OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES 

Acquérir les connaissances théoriques et pratiques 

nécessaires à l’identification d’une urgence médicale et à sa 

prise en charge, seul ou en équipe, en attendant l’arrivée de 

l’équipe médicale. Notion de risque collectif. 

 

 LE CONTENU 

Urgences vitales = identifier un danger et mettre en œuvre 

une protection adaptée, alerter le centre 15, obstruction 

aiguë des voies aériennes, hémorragie externe, 

inconscience, arrêt cardiaque avec utilisation d’un 

défibrillateur automatisé externe DAE). 

Urgences potentielles = malaises, atteintes traumatiques, 

plaies et brulures. Notion de relevage et brancardage. 

Hygiène.  

Risques collectifs = identifier les dangers et appliquer les 

consignes de protection, identifier son rôle en cas de 

déclenchement du plan blanc, être sensibilisé aux risques 

collectifs « NRBCE ». 

 

 LES MÉTHODES PÉDAGOGIQUES 

Techniques pédagogiques actives (mises en situation, 

essai/erreur, questionnement, analyse avec les participants). 

Présentation, débriefing, commentaire 

 

 MODALITES D’ÉVALUATION 

Présence à la totalité des séquences Participation aux 

séquences simulées en acceptant les principes de la 

simulation et du débriefing 

 

 SANCTION DE LA FORMATION 

Attestation de formation aux Gestes et Soins d’Urgence 

délivrée par le CESU 74 d’une validité de 4 ans. 

 

 LES INTERVENANTS  

2 formateurs GSU de CESU 
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